
NOMBRE DE STAGIAIRES
Minimum : 5 Maximum : 12

MISE EN SÉCURITÉ des Installations 
électriques des parties communes  
des bâtiments d’habitation existants

PUBLIC VISÉ
Installateurs électriciens et 
techniciens intervenant dans 
la rénovation des installations 
électriques existantes.

PRÉ-REQUIS    
Connaître les règles  
fondamentales des installations  
électriques dans les logements  
d’habitation.

MOYENS PÉDAGOGIQUES     
-  Animation d’un diaporama et  

échanges entre le formateur  
et les stagiaires sur des cas  
concrets

-  Contrôle des acquis en cours   
de formation par des quiz et des 
exercices

-  Chaque stagiaire recevra un  
support de formation

MOYENS D’ENCADREMENT   
La formation est assurée par un  
formateur CONSUEL qualifié et  
expérimenté

MOYENS TECHNIQUES  
- Salle de formation équipée
- Paperboard
- Vidéoprojecteur

ÉVALUATION DES ACQUIS
QCM de fin de session

SUIVI
- Emargement collectif
-  Evaluation de la formation  

par le stagiaire
- Attestation de formation

OBJECTIFS
A l’issue de la formation, les stagiaires connaitront les règles 
techniques de mise en sécurité des installations électriques des 
parties communes des bâtiments d’habitation existants

PROGRAMME

Etat des lieux 
- Constat  
- Dangers de l’électricité   
- Mise En Sécurité / Mise en conformité 

Parties communes 
-  Généralités  
-  Locaux concernés / non concernés 
-  Aspects réglementaires - Référentiels 
-  Exigences techniques minimales  de sécurité

- AGCP accessible aux personnes autorisées
-  Dispositif différentiel adapté aux conditions de mise  

à la terre, risque de contacts indirects
-  Dispositif de protection contre les surintensités :  

  • Type, adaptation calibre/ section
-  Absence de matériels vétustes ou inadaptés, risque  

de contacts directs
-  Cas particuliers : Matériel alimenté depuis les parties 

privatives
-  Sécurité électrique dans le logement et les parties 

communes des immeubles collectifs d’habitation 

Cas particuliers – Locaux à risque particulier 

 IRVE 
- Approche Règlementaire   
- Aspects Sécurité 

MES – Parties communes : 1 jour - 7 heures

NOUVEAU

www.consuel.com
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300  HT/stagiaire
(documentation et déjeuner offerts)


